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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-102013

Département(s) de publication : 20B
 Annonce n° 25-102013

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-93442
08/08/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CC Pasquale PaoliNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007313800014N° National d'identification : 
OmessaVille : 

20236Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

20BDépartement(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ETUDE PRÉALABLE AU TRANSFERT DES COMPÉTENCES EAU POTABLE ET Intitulé du marché : 
ASSAINISSEMENT POUR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PASQUALE PAOLI

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le marché à tranches sera conclu en application des articles R. 2113-Description succincte du marché : 
4 à R. 2113-6 du Code de la commande publique.

1-Prix des prestations (40%) 2-Compétence de l'équipe (20%) 3-Moyens Critères d'attribution : 
humains (20%) 4-Méthodologie (20%)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché n°2025-01 : ETUDE PRÉALABLE AU TRANSFERT DES COMPÉTENCES EAU POTABLE ET 
ASSAINISSEMENT POUR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PASQUALE PAOLI. Attributaire : KPMG 
ADVISORY - 92066 Paris La Défense. Montant H.T notifié : 98 560 euro(s). Date de notification : 04/02
/2025.
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14/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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